
Par ce petit bulletin, nous essayons de vous informer régulièrement de la vie de notre Association. 
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Spécial santé 
 

Nous vous invitons, le 22 novembre 2011 
de 9h à 12h (salle des mariages de la mairie de 

Ferrières en Gâtinais) à venir vous informer : 
 

« Droits et Devoirs, La prévention Santé » 
Animée par la CPAM* 

 

* Caisse Primaire d’Assurance Maladie. 
 

Informations Pratiques : 
 

 La fin de l’année se rapproche à grand pas, 
alors pensez à utiliser rapidement vos derniers 
tickets CESU préfinancés. Ils doivent être 
valables jusqu’au 31 janvier 2012. Nous vous 
rappelons que vous pouvez les utiliser pour tous 
les travaux entrant dans la catégorie des 
emplois familiaux. 
 

 Les emplois familiaux sont les emplois qui 
bénéficient d’une déduction fiscale : 

 Travaux ménagers : Ménage, 
repassage, lavage de vitres. 

 Travaux de jardinage et de 
débroussaillage. 

 Garde d’enfant de + de 3 ans 
 Préparation des repas 
 Petits travaux de bricolage 

(mission inférieure à 2 heures de 
travail) 

 Soutien scolaire…… 

 Nous pouvons aussi vous proposer de la 
main d’œuvre pour : 

 Une aide à la manutention, 
 Des petits travaux de bricolage 

(mission supérieure à 2 heures de 
travail), 

 Des petits travaux de peinture ou 
pose de papier-peint, 

 Une aide au déménagement ou à 
l’emménagement…… 

Mais attention, tous  ces travaux ne 
bénéficient pas de la déduction fiscale. 
 

Rappel : 
 

 L’année touche à sa fin et nous tenons à 
rappeler à nos clients (uniquement les 
particuliers) que seules les factures réglées et 
encaissées par l’association avant le 31 
décembre 2011 pourront faire l’objet d’une 
déduction fiscale. 

 
Les clients qui souhaitent anticiper le règlement 
de leur facture de décembre, afin de pouvoir 
bénéficier de la déduction fiscale 2011 doivent 
nous le faire parvenir  impérativement avant le 
31 décembre 2011.  
(Ce règlement sera encaissé. Une régularisation 
pourra être effectuée au moment de la 
facturation si cela s’avère nécessaire). 
 

  
 

L’équipe de  
GATINAIS EMPLOI 

 


